
 
 

 



 
 

UNE FÉDÉRATION SPORTIVE ET INCLUSIVE  
 

La Fédération Française du Sport Adapté  (FFSA)  
 

Créée en 1971, la FFSA (association reconnue d’utilité publique), est une fédération paralympique qui a reçu  

depuis 1977,  la délégation du Ministère des Sports  pour organiser,  développer , coordonner et contrôler la 

pratique de s activités physiques et sportives adaptées pour  les personnes  en situation de handicap mental 

et/ou psychique.  

La FFSA représente :  

-  Plus de 1 300 associations  

-  114 ligues et comités départementaux  

-  Plus de 65 000 licenciés  

-  75 disciplines sportives  

-  Plus de 25 championnats de France  

-  6 000 participants aux championnats de France  

-  3000 rencontres organisées par an  

-  Plus de 100 stages et formations par an  

 

 

QUI SOMMES NOUS  ? 
 

Le Comité Départemental Sport Adapté Drôme - Ardèche (CDSA 26/07)  
 

Notre association est l’organe déconcentré  de la FFSA . Depuis 1992, le CDSA 26/07 mène des actions 

départementales de coordination, d’organisation et de promotion des activités physiques et sportives adaptées 

à destination des personnes en situation d’handicap mental, psychique ou présentant un/des  trouble (s)  du 

neurodéveloppement  (TND) .  

Nous avons pour objectif de permettre à tout adhérent à la FFSA, jeune ou adulte, drômois et ardéchois, quelles 

que soient ses capacités, de pratiquer l’activité physique ou la discipline sportive de son choix, dans un 

environnement favorisant son plaisir,  sa performance, sa sécurité et l’exercice de sa citoyenneté.  

Afin d’assurer le bon développement du Sport Adapté sur nos deux territoires, l’équipe du CDSA 26/07, salariés 

et bénévoles, détient la volonté de travailler en partenariat avec les clubs, les associations, les comités 

sportifs, les établissements et servi ces médico - sociaux ainsi que les partenaires publics.  

Notre structure, bi - départementale a pour missions principales de :  

-  Développer un offre sportive diversifiée, accessible, sécurisée et adaptée dans nos territoires  

-  Sensibiliser le grand public au Sport Adapté et au handicap   

-  Promouvoir le S port Adapté   

-  Valoriser toutes les formes d’excellence  : engagement associatif et parcours sportifs  

-  Soutenir et accompagner les clubs drômois et ardéchois affiliés à la FFSA   

-  Accompagner les établissements et services médico sociaux à la mise en place d’un projet sportif  

-  Consolider et développer les partenariats  

 
 
 

  



 
 

PRÉSENTATION DE L’ÉVÈNEMENT  

➢ Vous pouvez visualiser la vidéo de l’édition 3 (2025) : https://youtu.be/elfVSlDpOzE?si=B5YuPWmYflrPXM1T  
 

Créée en 2021 et organisée tous les deux ans, cette manifestation sportive, inclusive et solidaire s’est imposée 

comme un rendez - vous incontournable sur le territoire grâce à l’adhésion des participants, des établissements 

partenaires et des acteurs locaux . Ses objectifs sont multiples :  

• Sensibiliser  au handicap  le grand public, jeunes et adultes ;  

• Promouvoir l’accès à la pratique physique et sportive pour tous ;  

• Encourager la pratique partagée et la mixité entre personnes avec et sans handicap ;  

• Favoriser l’inclusion des jeunes en situation de handicap mental à travers des expériences collectives 

positives.  

 

L’EDITION 2027  

Le jeudi 13 mai 2027, près de 600 jeunes se retrouveront au Parc de l’Épervière à Valence pour une journée 

placée sous le signe du sport, du partage et de l’inclusion.  

Dans la continuité du succès rencontré lors de la précédente édition, l’événement conservera son format 100 

% jeunesse , réunissant des participants avec et sans handicap, originaires de la Drôme et de l’Ardèche. Les 

jeunes seront issus aussi bien d’établissements scolaires ordinaires (écoles, collèges et lycées) que de 

structures médico - sociales telles  que les Institut s  Médico Educatif s  (IME),  les  Dispositifs d’ Institut s  

Thérapeutiques Éducatifs et Pédagogiques ( DITEP)  et autres services spécialisés.  

 

UN DEFI COLLECTIF ET FEDERATEUR  

Cette manifestation non compétitive repose sur un principe simple : parcourir, en marchant ou en courant et 

à son propre rythme, un maximum de tours d’un circuit de 1 300 mètres.  

Chaque distance réalisée individuellement est comptabilisée puis additionnée à l’ensemble des performances 

afin de constituer un résultat collectif. L’objectif est de dépasser le record établi lors de la deuxième édition, 

qui s’élève à 2 762 kilomètres par courus.  Au - delà de la performance, ce défi symbolise la force du collectif, la 

solidarité et la capacité de chacun à contribuer à une réussite commune.  

 

UN VERITABLE VILLAGE DE L’INCLUSION  

Tout au long de la journée, un village d’animations accueillera les participants autour de nombreuses activité s  : 

initiations sportives, ateliers de sensibilisation au handicap, démonstrations  et temps de découverte proposés 

par les partenaires de l’événement.  

L’organisation mobilisera près de 120 bénévoles, éducateurs, techniciens et partenaires  afin de garantir la 

sécurité, la qualité de l’accueil et le bon déroulement de cette journée exceptionnelle.  

 

UN EVENEMENT PORTEUR DE VALEURS  

En associant sport, citoyenneté et inclusion, cette manifestation constitue un formidable vecteur de 

sensibilisation et de cohésion sociale. Elle offre aux partenaires l’opportunité de soutenir un projet à fort 

impact humain, éducatif et territorial, tout en affirmant leur engagement en faveur de l’égalité des chances, de 

l’accessibilité et du vivre - ensemble.  

 

 

 

 
 

https://youtu.be/elfVSlDpOzE?si=B5YuPWmYflrPXM1T


 
 

PROGRAMME PRÉVISIONNEL  DE L’ÉVÈNEMENT  

 

 

A partir de 9h00  : Accueil des établissements – Retrait des dossards  

 
 
   

10h00 – 10h45 : Cérémonie d’ouverture   

-  Ouverture o fficiel le  (invitation élus et représentants des collectivités + partenaires)  

-   Show / Démonstrations  

-  Flashmob  

 

11h00 : Échauffement +  Départ 1 (300 jeunes)  

 

13h30 – 14h00 : Show / Démonstrations + Flashmob  

Temps officiel (invitation élus et représentants des collectivités + partenaires)  

 

14h00 : Échauffement + Départ 2 (300 jeunes)  

 

16h00 : Clôture de l’évènement et collation offerte aux participants  

 

Village d’animations  ouvert de 11h00 à 16h00 

 

 

 

 

 

 
 

 

  



 
 

COMMENT SOUTENIR L’ÉVÈNEMENT  ? 
 

 

DEVENEZ PARTENAIRE DE L’EVENEMENT  

En soutenant cette manifestation, vous associez votre entreprise à un projet porteur de valeurs fortes : 

inclusion, solidarité, accessibilité et engagement en faveur de la jeunesse.  

 

LE MECENAT : UN ENGAGEMENT SOLIDAIRE ET AVANTAGEUX  

Vous pouvez soutenir l’événement dans le cadre d’un mécénat auprès du CDSA 26/07, sous la forme d’un don 

financier ou d’un don en nature (matériel, prestations de services, fournitures, dotations, ravitaillement, 

équipements, supports de communication, etc .). 

À ce titre, votre entreprise bénéficie d’une réduction d’impôt égale à 60 % du montant du don, dans la limite de 

20 000 € ou de 0,5 % de son chiffre d’affaires hors taxes lorsque ce plafond est plus élevé. L’excédent éventuel 

peut être reporté sur les cinq  exercices suivants.  

Pour devenir mécène, il vous suffit de compléter le formulaire d’engagement et de nous transmettre votre 

contribution. Un reçu fiscal (formulaire n°2041 - MEC- SD – CERFA 16216*03) vous sera alors délivré.  

Chaque contribution, quelle qu’en soit la nature, participe concrètement à la réussite de cette journée sportive, 

inclusive et solidaire. Les dons en nature sont valorisés conformément à la réglementation en vigueur et 

peuvent, dans le cadre du mécénat, ou vrir droit aux mêmes avantages fiscaux qu’un don financier.  

 

LE SPONSORING : VALORISEZ VOTRE ENTREPRISE  

Vous pouvez également choisir de devenir sponsor de l’événement. Cette formule vous permet de renforcer 

votre visibilité et de valoriser votre image auprès des participants, des familles, des établissements scolaires 

et médico - sociaux, ainsi que de l’ensem ble des partenaires institutionnels et associatifs mobilisés.  

Selon le niveau de votre engagement, différentes contreparties peuvent être proposées :  

• Présence de votre logo sur les supports de communication ;  

• Visibilité sur le site de l’événement et au sein du village d’animations ;  

• Mise en avant sur les réseaux sociaux et les supports numériques ;  

• Possibilité de tenir un stand ou de proposer une animation ;  

• Association de votre image à un événement fédérateur à forte dimension sociale et territoriale.  

 

Les conditions de valorisation du partenariat seront étudiées avec chaque entreprise partenaire afin de 

proposer une visibilité cohérente avec ses attentes, dans le respect du cadre juridique et fiscal applicable au 

mécénat ou au sponsoring.  

 

En devenant partenaire, vous contribuez concrètement à la réussite d’un projet inclusif tout en affirmant 

l’engagement sociétal de votre entreprise auprès de votre territoire.  

 

 

 
 

  



 
 

FORMULAIRE D’ENGAGEMENT  
(À renvoyer  ainsi que votre logo  par courriel à l’adresse  : nicolas.malmenaide@cdsa2607.fr ) 

 

DÉNOMINATION DE L’ ENTREPRISE/SOCIÉTÉ  : 

NUMERO SIREN  :  

FORME JURIDIQUE  :  

ADRESSE  :  

CODE POSTAL  -  COMMUNE :  

CONTACT  :  

FONCTION  :  

TÉLÉPHONE  :  

ADRESSE E - MAIL  :  

 

TYPE DE PARTENARIAT  (cocher la case correspondante)  

☐ SPONSORING  

Montant :  

 

☐ MECENAT – DON FINANCIER  

Montant :  

 

☐ MECENAT – DON EN NATURE  

Don en nature  :  

Valeur  du don en nature  :  

 

DATE  / SIGNATURE  : 

 

 

 

 

ORDRE DU RÈGLEMENT (Chèque)  : CDSA 26/07  

IBAN CDSA 26/07  : FR76 1027 8089 2000 0208 0170 169   BIC  : CMCIFR2A  

mailto:nicolas.malmenaide@cdsa2607.fr


 
 

TOUTE L’ÉQUIPE DU CDSA 26/07 VOUS REMERCIE  ! 

 

 

CONTACT PARTENARIAT  

      MALMENAIDE NICOLAS  – COORDINATEUR  

   04 75 75 47 87 -  06 47 91 03 2 0 

   nicolas.malmenaide@cdsa2607.fr  

 

      Mosaïque photos, édition 3, Avril 2025  

 

 

 « SEUL ON VA PLUS VITE, ENSEMBLE ON VA PLUS LOIN  » 


